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CONTRÔLE GÉNÉRAL DES ARMÉES.

INSTRUCTION N° 03-1020/DEF/CGA/IS/IT sur la
compétence de l’inspection du travail dans les
armées après création de l’entreprise nationale
DCN/SA.

Du 17 octobre 2003.
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Référence :
Instruction n° 688/DEF/CGA/IT du 20 décembre

1994 (BOC 1995, p. 98 ; BOEM 126*) modi-
fiée.

Mot(s) clef(s) : INSPECTION DU TRAVAIL —
CREATIONS D'ENTREPRISES

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 405

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 23,
2006, texte 1.

La présente instruction précise les compétences et
responsabilités respectives des inspections du travail
dans les armées et du régime général en matière de
santé et de sécurité au travail du personnel après la
création de la société de droit privé DCN/SA.

Conformément à l’instruction citée en référence sur
les conditions d’application de la réglementation rela-
tive à l’hygiène, à la sécurité et aux conditions de tra-
vail du personnel des entreprises travaillant dans les
établissements du ministère de la défense, l’inspection
du travail dans les armées reste compétente pour les
établissements de DCN/SA implantés sur un terrain
relevant du ministère de la défense surveillé et soumis
à accès réglementé lorsque ces établissements ne sont
pas clos et directement accessibles de l’extérieur. C’est
le cas dans les ports de Brest, Cherbourg et Toulon.

La compétence porte sur l’application du livre II du
code du travail.

La compétence appartient à l’inspection du travail du
régime général pour les autres livres.

Pour ce qui concerne la durée du travail, l’inspection
du travail dans les armées compétente pour les établis-
sements de DCN/SA visés ci-dessus, règle les situa-
tions individuelles ou collectives, conformément au
statut applicable au personnel concerné.

Les attributions conférées par le code du travail au
directeur départemental du travail et au directeur régio-
nal du travail sont respectivement exercées par les con-
trôleurs généraux des régions maritimes atlantique et

méditerranée et par le chef de l’inspection du travail
dans les armées.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, chef de l’inspection 
du travail dans les armées,

Claude SORNAT.
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